
RÉSUMÉ DES GARANTIES
REVENUS

Perte de revenus incluant 25 000 $

– Accès aux lieux assurés interdit par 2 semaines

les autorités civiles

sulcniseriatnemélppussiarF–

– Sinistres atteignant des lieux avoisinants inclus

– Sinistres atteignant les lieux d’un inclus

fournisseur oud’un client

– Sources extérieures d’énergie inclus

– Biens nouvellement acquis inclus

sulcnisnoitcurtsnocsellevuoN–

Rappel de produits vendus au détail 25 000 $

RESPONSABILITÉ CIVILE

Responsabilité assuméepar contrat 30 jours

Préjudice personnel et imputable à la publicité inclus

Entreprises nouvellement acquises 90 jours

Fraismédicaux : par accident 50 000 $

Responsabilité locative étendue 250 000 $

Responsabilité d’administrateurs Limite de la police /
des avantages sociaux 2 000 000 $max.

sulcnisérussaocertnesruoceR

GARANTIES SUPPLÉMENTAIRES Montant global de 50 000 $

sulcniseénnodseltnaulcnistnatropmistnemucoD.A

B. Comptes clients inclus

C. Factures de cartes de crédit inclus

D. Clés passe-partout et serrures inclus

E. Étiquettes etmarques de commerce inclus

sulcni)sneib(étinmedni’dednamedenu’dnoitarapérpedsiarF.F

sulcnieidnecninoitcetorpedecivresnu’dnoitnevretni’dsiarF.G

sulcnieuqitamotuanoitcnitxe’dnoitallatsni’ledegassilpmeredsiarF.H

sesidnahcramteleirétam%52sesidnahcramsednoitautculF

Biens nouvellement acquis (90 jours):
bâtiment,matériel etmarchandises 500 000 $

Nouvelles constructions 50 000 $

Temporairement hors des lieux assurés 25 000 $

Transport par colis postal 10 000 $

Transport autre quepar colis postal 10 000 $

25 000 $

.xam$00052,sesidnahcramteleirétam%52riottort-etnevtenoitisopxenesneiB

Biens à la résidence privée de l’assuré 10 000 $

$00001xueilsedsrohsfitatropstnemepiuqéuoslituO

Glaces et enseignes extérieures inclus

Timbres-poste 1000 $

Dommages indirects (marchandises) inclus

).xam$00001:lennosrepudslituo(sulcnilennosrepudtestnaegiridsedsneiB

$00001esuoleptesellerutansetnalp,setsubra,serbrA

ecnarussa’dedoiréprap$00052uae’ledtelosudnoitullopédedsiarF

Risques d’installation 10 000 $

BIENS: BÂTIMENTS, MATÉRIEL ET MARCHANDISES

Valeur à neuf sur bâtiments etmatériel inclus

(sans obligation de reconstruire sur lesmêmes lieux)

Dispositions légales visant la 1

construction et le zonage

(sans obligation de reconstruire

sur lesmêmes lieux)

.xam$00005/%51ialbédedsiarF

Élimination de la franchise Montant le plus élevé :

indemnité supérieure

à 50 000 $ ou 10%dumontant

d’assurance bâtiment et/oumatériel

DÉLIT

Détournement (par sinistre) 5 000 $

Pertes oudétériorations sur les lieux assurés 5 000 $

Pertes oudétériorations hors des lieux assurés 5 000 $

Contrefaçondemandats ou debillets de banque 5 000 $

Contrefaçonpréjudiciable aux déposants 5 000 $

Vision d’affaires + 
LEDOR 0% / 25 000 $min.

Toutes ces protections s’ajoutent aux couvertures
déjà inclusesdansvotrepolicedebase. Cedocument
ne doit être utilisé qu’à titre indicatif. En tout temps,
seul le contrat d’assurance peut servir à établir les
droits et obligations des parties contractantes et les
modalités d’application des protections. Certains
montants de protection peuvent être augmentés.


